
 
Avis public 
 
 

 
ORDONNANCE OCA07 29 0066 

 
Avis est par les présentes donné que lors de sa séance régulière tenue le 5 mars 2007, le conseil 
d’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro a adopté l’ordonnance OCA07 29 0066 en vertu de 
l’article 27 du règlement 04-041 sur l’utilisation des pesticides afin de décréter : 
 

- qu’un cimetière soit considéré comme une zone sensible ; 

- que le paragraphe 6 du premier alinéa de l’article 4 du règlement 04-041 relatif à 
l’utilisation des pesticides ne s’applique pas sur le territoire de l’arrondissement ; 

- que le paragraphe 7 du premier alinéa de l’article 4 du règlement 04-041 relatif à 
l’utilisation des pesticides ne s’applique pas sur le territoire de l’arrondissement ; 

- que l’épandage visé par le premier paragraphe du premier alinéa de l’article 24 du 
règlement 04-041 relatif à l’utilisation des pesticides se fasse entre 9 h et 16 h, du lundi 
au vendredi, à l’exception des jours fériés où l’application est interdite en tout temps. 

 
La présente ordonnance prend effet le jour de sa publication. 
 
Cette ordonnance peut être consultée au bureau du Secrétaire d’arrondissement, 13665, boulevard 
de Pierrefonds, du lundi au jeudi de 8 h à midi et de 13 h à 16 h 45 et le vendredi de 8 h à midi. 
 
 
DONNÉ À MONTRÉAL, arrondissement de Pierrefonds-Roxboro 
ce dix-huitième jour du mois de mars de l’année deux mille sept. 
 
 
 
 
Jacques Chan, directeur d’arrondissement 
et Secrétaire substitut d’arrondissement 
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